
défiSON programme économique 
expliqué aux membres et futurs adhérents 

défiSON  --  site Internet : https://defison.eu  --  tél. : 03 86 33 97 54  --  26 rue Etienne Dolet, 89000 Auxerre 

 
 

DEFISON, UN ENJEU STRATEGIQUE 
• L’objectif de défiSON : c’est le développement économique de l’Yonne ; 
• Comment ? par la création d’une dynamique de développement autour des technologies du Son, Vibration 

Acoustique, afin d’accueillir un pole de référence et le carrefour national attenant ; 
• défiSON est une initiative icaunaise en Bourgogne Franche-Comté. 

 

DEFISON, UNE CHANCE POUR L’YONNE 
• Par son existence dans les territoires de l’Yonne, il crée l’attractivité nécessaire pour promouvoir, structurer 

et déployer autour de l’innovation et de la recherche de nouvelles et hautes technologies, les bonnes 
conditions à l’accueil d’investisseurs et décideurs économiques. 

 

POURQUOI DEFISON DANS L’YONNE EN BOURGOGNE FRANCHE-COMTE ? 
• Les territoires de l’Yonne sont géographiquement dans l’axe des grands sites Son, Vibration Acoustique 

(Nantes, Le Mans, Tours, Saclay, YONNE, Lyon, Marseille, Montpellier/Nice) 
• Notre programme économique défiSON et le Pôle de référence SVA sont uniques en France ; il existe un 

pôle acoustique au Mans et un cluster « Noise and Vibration » à Lyon, mais aucun pôle regroupant 
l’ensemble des domaines Son, Vibration Acoustique 

 

POURQUOI DEFISON EST INNOVANT ? 
• Parce que le programme crée une nouvelle identité économique de territoires via un concept économique 

novateur associant évènementiel, attractivité économique et espaces thématiques ;  
• Parce qu’il propose la création ex nihilo d’un Pôle de référence pour les filières du Son, Vibration 

Acoustique s’arc-boutant sur les entreprises locales et les territoires icaunais ; 
• Parce qu’il organisme un carrefour national et développe en Bourgogne Franche-Comté une stratégie 

d’innovation de hautes technologies autour des filières du Son Vibration Acoustique. 
 

POURQUOI ADHERER ET SOUTENIR DEFISON ET LE PÔLE DE REFERENCE SVA DANS L’YONNE 
• Pour construire la dynamique autour du programme économique et de la création du Pôle de référence Son, 

Vibration Acoustique, il faut le soutien de tous les acteurs économiques de l’Yonne, tous secteurs 
confondus ; Plus le soutien du secteur privé est puissant, plus la crédibilité du programme économique est 
renforcée ; Pour ce renforcement, le nombre de membres est essentiel et démontre la force industrieuse 
de l’Yonne et la volonté d’innover et de se projeter 

 

QU’ATTEND-ON DE VOUS ? 
• Participer à la « communauté défiSON » et à son développement ; Participer aux évènements défiSON ; 
• Contribuer à la création du Pôle par une dynamique collaborative de réflexion et organisationnelle ; 
• Porter ou aider au développement des technologies SVA (de l’infrason à l’hyperson) dans vos entreprises et 

vos territoires ; 
 

ENTRER DANS LA « COMMUNAUTE DEFISON » PAR L’ADHESION ! 
• Faire partie du groupe de décideurs qui croient et agissent pour le développement économique de l’Yonne ; 

Participer à un projet d’envergure nationale pouvant apporter aux membres de défiSON des plus 
technologiques ; 

• Développer la communauté défiSON, apport et contribution entre membres pour améliorer les constantes 
économiques des membres et des territoires. 

• A court terme, avec le développement du Pôle de référence, bénéficier des transferts technologiques ou 
d’appui R&D pour vous permettre de développer de nouveaux produits et améliorer vos processus de 
fabrication. 

 

ADHERER C’EST : 
• Financer les frais de fonctionnements de défiSON sans avoir recours à des subventions publiques ; 
• Permettre la recherche de fonds exogènes pour créer le Pôle de référence national de hautes technologies 

et promouvoir les filières Son Vibration Acoustique. 
Qui peut adhérer ? Les entreprises, les organismes, les collectivités ; seules des personnes morales peuvent adhérer. 


